
Suivi du Schéma Régional 
des Carrières Grand Est

COPIL DU 23 MAI 2025



Ordre du jour
1 – Rappel des objectifs, de la portée et des éléments clés du SRC 

2 – Rappel des engagements du Comité de Pilotage 

3 – Le suivi du SRC 

4 – Proposition de Comité Technique de Suivi du SRC : membres et missions 

5 – Priorisation des missions et calendrier prévisionnel

Objectif : Valider la constitution et les missions du COTECH



1 – Rappel des objectifs, de la portée et des 
éléments clés du SRC



Contexte d’élaboration

• Les ressources minérales (granulats, roches ornementales, minéraux industriels) sont
indispensables à notre quotidien (400 millions de tonnes de ressources minérales par an) ;

• 2012 : Stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestre et marins et des
matériaux et substances de carrières ;

• 2014 : Loi ALUR pour l’accès au logement et à un urbanisme rénové ;

• Arrivée à termes des SDC qui ont montré certaines faiblesses ;

➢ Vers une articulation des besoins et des ressources à l’échelle régionale pour maintenir l’accès à
la ressource tout en préservant le patrimoine environnemental du territoire



Contexte d’élaboration

➢ Le Grand Est se trouve au :
1er rang des régions productrices de minéraux pour l’industrie 
3ième rang des régions productrices de granulats

➢ Les matériaux de carrière en Grand Est

Nombre de carrières par type de matériau Productions par type de matériaux (kt)



Portée du SRC

Projet de carrière

Schéma Régional des 
Carrières

Schéma Régional 
d’Aménagement, de 

Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires 

(SRADDET)

Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SDAGE et SAGE)

Documents d’urbanisme 
(SCoT, PLU(i) etc.)

Compatibilité
Prise en 
compte

Compatibilité = respect de l’esprit de la 
règle (n’y fait pas obstacle)



Structure du SRC



Structure du SRC



Objectifs du SRC

Préserver le 
patrimoine 

environnemental du 
territoire

Pourvoir à nos 
besoins en 
ressources 
minérales

Maintenir 
l’accès à la 
ressource 
primaire



Objectifs du SRC
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documents 
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Objectifs plus  
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secondaires 

(réemploi direct et 

valorisation matière)



Objectifs du SRC

Pourvoir à nos 

besoins en 

ressources 

minérales

Préserver le 

patrimoine 

environnemental du 

territoire

Classification 

des enjeux et 

restrictions 

associées

Paysages 

et zones 

sensibles

Ressource 

en eau

Maintenir 

l’accès à la 

ressource 

primaire



Focus : Les gisements d’intérêt

Définitions

➢ GIN et GIR : Gisements qui concernent des substances dont la disponibilité est faible, la dépendance

(besoins peu évitables des consommateurs) est forte et/ou la substitution est difficile ou des

substances d’importance patrimoniale.

➢ ZI : Zones où le SRC Grand Est a fait le choix de mettre en valeur la ressource potentielle car elles

présentent une probabilité plus forte d’être exploitable et exploitée de part la proximité de gisements

connus et la présence d’infrastructures.

Une partie essentielle du schéma pour répondre à l’objectif n° 1 du SRC « Sécuriser

l’approvisionnement durable des territoires » : Ces données sont retranscrites dans les

documents d’urbanisme



Focus : Les gisements d’intérêt
L’absence de GIN, GIR ou ZI sur la

cartographie ne signifie pas qu’il

n’y a pas de ressource disponible –

la méthodologie vise à mettre la

ressource en perspective là où elle est

actuellement exploitée, mais elle peut

l’être ailleurs => Des autorisations de

carrières peuvent être délivrées en

dehors de ces zones.

La présence d’un GIN/GIR/ ZI ne

donne pas de droit de préemption

ou de réserve foncière pour les

carriers.

Les données créées ont pour objectif

de faciliter la prise en compte des

ressources pour couvrir nos

besoins locaux, régionaux, nationaux

voire internationaux dans les

documents d’urbanisme.



Focus : Le scénario d’approvisionnement



Focus : Le scénario d’approvisionnement
2015 2034

Consommation régionale de ressources 
primaires 29,5 Mt 30,6 Mt (+ 1,1)

Exportations
Importations

8,1 Mt
1,4 Mt

9,2 Mt (+1,1)
1,4 Mt

Ressources secondaires
Réemploi direct

8 Mt
5,2 Mt

9,3 Mt (+1,3)
7,1 Mt (+1,9)

Production de granulats nécessaires 
pour répondre au scénario 36 Mt 35,2 Mt

Production de ressources primaires et 
secondaires 44 Mt 44,5 Mt

Une production 

stable à 2034 grâce 

à l’augmentation du 

réemploi et du 

recyclage 



Focus : Le scénario d’approvisionnement



Focus : Les enjeux environnementaux

Des dispositions spécifiques à chacun de 

ces niveaux sont à prendre en compte pour 

autoriser les projets de carrières

Une classification propre aux enjeux des 

carrières



Focus : Les zones sensibles

4 zones sensibles :

• La Bassée

• Le Perthois

• Les côtes de Meuse, de 

Moselle et de Toul

• Les forêts de plaine et de 

vallée d’Alsace



Ordre du jour
1 – Rappel des objectifs, de la portée et des éléments clés du SRC 

2 – Rappel des engagements du Comité de Pilotage 

3 – Le suivi du SRC 

4 – Proposition de Comité Technique de Suivi du SRC : membres et missions 

5 – Priorisation des missions et calendrier prévisionnel

Objectif : Valider la constitution et les missions du COTECH



2 – Rappel des engagements du COPIL



Arrêté de composition du COPIL

➢ Le COPIL se réunit autant 
que de besoin, sur 
invitation de son président, 
lorsque des éléments 
structurants sont à acter

➢ Certains éléments non 
structurants peuvent faire 
l’objet d’une simple 
information aux membres 
du COPIL



Code de l’environnement

➢ Publier une évaluation 
courant 2029 et acter le 
démarrage d’une révision le 
cas échéant



Objectif 3 du SRC

➢ Intitulé : Connaître et suivre la mise en œuvre du SRC pour une meilleure prise en compte de ses 
orientations

➢ Objectif sous-jacent : Construire une méthode de suivi solide de l’application du SRC dès 2025 en vue de 
l’évaluation réglementaire du SRC à 6 ans incombant au Comité de Pilotage

➢ Mesure phare et indispensable : 



Ordre du jour
1 – Rappel des objectifs, de la portée et des éléments clés du SRC 

2 – Rappel des engagements du Comité de Pilotage 

3 – Le suivi du SRC 

4 – Proposition de Comité Technique de Suivi du SRC : membres et missions 

5 – Priorisation des missions et calendrier prévisionnel

Objectif : Valider la constitution et les missions du COTECH



3 – Le suivi du SRC



Les livrables

➢ Une quinzaine d’indicateurs relatifs à :

- La prise en compte du SRC dans les documents d’urbanisme
- L’approvisionnement des territoires en matériaux primaires et secondaires
- La logistique des matériaux
- La prise en compte des enjeux environnementaux
- La remise en état des carrières 



Les livrables

➢ Le COTECH apporte annuellement les éléments relatifs au suivi des indicateurs et le cas échéant des
propositions d’actions au COPIL. Le COPIL reste décisionnaire et garant de l’évaluation de la mise en
œuvre du SRC



Une communication diversifiée

➢ La communication est 
assurée par la DREAL et 
peut faire l’objet d’un 
travail collectif en COTECH



Ordre du jour
1 – Rappel des objectifs, de la portée et des éléments clés du SRC 

2 – Rappel des engagements du Comité de Pilotage 

3 – Le suivi du SRC 

4 – Proposition de Comité Technique de Suivi du SRC : membres et missions 

5 – Priorisation des missions et calendrier prévisionnel

Objectif : Valider la constitution et les missions du COTECH



4 – Proposition de Comité Technique de 
Suivi : Membres et Missions



Le comité technique de suivi
➢ Rappel des objectifs :

❖ Etablir et suivre les indicateurs du SRC via :
- la mise en place et l’animation de 2 groupes de travail distincts 
- la conduite d’une réunion annuelle et la rédaction d’un bilan annuel du suivi de ces indicateurs et autres 

actualités pertinentes

❖ Assurer la mise en œuvre du SRC via des outils opérationnels : grille de prise en compte, méthode du 
diagnostic d’approvisionnement territorial, grille d’instruction, PAC type pour les DDT

❖ Assurer la communication des parties prenantes



Le comité technique de suivi

➢ Rappel des indicateurs

URBANISME



Le comité technique de suivi

➢ Rappel des indicateurs

APPROVISIONNEMENT



Le comité technique de suivi

➢ Rappel des indicateurs

TRANSPORT



Le comité technique de suivi

➢ Rappel des indicateurs

ENJEUX 
ENVIRONNEMENTAUX



Une organisation en 2 groupes de travail

➢ GT 1 – suivi et interprétation des indicateurs : Recensement et suivi des données et indicateurs relatifs
à la filière régionale = cartographie des carrières, évolutions des différentes données, analyses multicritères,
supports de synthèse…

➢ GT 2 (temporaire) – suivi de la mise en œuvre du SRC - volet urbanisme : Communiquer et mettre en
place les outils de rapportage des indicateurs relatifs à la mise en œuvre du SRC dans les documents
d’urbanisme (nb de documents d’urbanisme avec cartographie des GIN/GIR/ZI, diagnostic
d’approvisionnement, zonage permettant l’activité de recyclage).



Les membres

➢ Une distinction entre :

- Membres actifs = membres constitutifs des Groupes de Travail, ayant un regard et/ou un impact
pratique sur les missions du COTECH, acteurs directement concernés par les dispositions du SRC

- Membres experts = membres n’étant pas directement impliqués dans la mise en œuvre du SRC ou
le recensement des indicateurs mais ayant un regard appréciatif sur les analyses menées ou les
incidences du SRC

➢ Les membres actifs et experts participent à la réunion annuelle du COTECH



Les membres

➢ Le COTECH (membres actifs + membres experts) se constitue de la même manière que le COPIL
avec une représentation des 4 collèges :

Etat :

- SGARE
- DREAL : SPRA, SEBP, représentants d’UD
- DDT : 1 représentant par département en urbanisme 
- Conseil Régional
- VNF
- Agences de l’Eau
- Ademe

Profession :

- UNICEM
- MIF
- SNIP
- SFIC
- France Industrie
- Eco-organismes
- SEDDRE
- FRTP 
- SNCF
- CERC

Environnement :

- CEN
- PNR
- FNE Grand Est
- LPO
- LOANA

Collectivités/urbanisme :

- Fédération des SCoT
- 1 ou 2 agences d’urbanisme
- Association des maires

Lecture du projet d’AP



Les membres actifs

❖ GT 1 – suivi et interprétation des indicateurs : recensement et suivi des données et indicateurs relatifs à la filière
régionale = cartographie des carrières, évolutions des différentes données, analyses multicritères, supports de synthèse…

➢ DREAL, UNICEM, Conseil Régional, CERC : les données proviennent majoritairement des données « DREAL » soient des AP
et de GEREP et sont judicieusement agrémentées des données des syndicats, de la CERC et de l’Observatoire des déchets du
BTP

❖ GT 2 (temporaire) – suivi de la mise en œuvre du SRC - volet urbanisme : Communiquer et mettre en place les
outils de rapportage des indicateurs relatifs à la mise en œuvre du SRC dans les documents d’urbanisme (nb de documents
d’urbanisme avec cartographie des GIN/GIR/ZI, diagnostic d’approvisionnement, zonage permettant l’activité de recyclage).

➢ DREAL, DDT, fédération des SCoT : les données récoltées proviennent exclusivement des PPA des procédures de
rédaction/de révision des documents d’urbanisme





Soumission à validation du projet d’AP

➢ Missions du COTECH

➢ Organisation en 2 groupes de travail thématiques 

➢ Membres actifs et experts



Ordre du jour
1 – Rappel des objectifs, de la portée et des éléments clés du SRC 

2 – Rappel des engagements du Comité de Pilotage 

3 – Le suivi du SRC 

4 – Proposition de Comité Technique de Suivi du SRC : membres et missions 

5 – Priorisation des missions et calendrier prévisionnel

Objectif : Valider la constitution et les missions du COTECH



5 – Priorisation des missions et calendrier 
prévisionnel



Priorisation des missions
❖ Les actions de communication réalisées/ à mener afin de garantir l’autonomie des acteurs et l’auto-portance

du SRC

❑ Rédaction du PAC type pour les DDT, à transmettre aux collectivités pour une bonne intégration du SRC dans les
processus de rédaction/révision des documents d’urbanisme (M1 du SRC)

❑ Mise à disposition d’une grille à intégrer dans les futures projets de carrière, synthétisant les dispositions à
intégrer

❑ Webinaire destiné aux exploitants de carrière (enregistré et mis à disposition sur la page du SRC)
❑ Mise à disposition d’une grille synthétisant les dispositions à intégrer dans les documents d’urbanisme
❑ Plaquette destinée aux structures porteuses de documents d’urbanisme
❑ Grille d’évaluation/de recensement de la prise en compte du SRC dans les documents d’urbanisme, destinée

aux DDT saisies pour avis
❑ Webinaire destiné aux structures porteuses de documents d’urbanisme (juin/juillet 2025)



Priorisation des missions

❖ GT 1 – suivi et interprétation des indicateurs : Recensement et suivi des données et indicateurs relatifs à la filière régionale =
cartographie des carrières, évolutions des différentes données, analyses multicritères, supports de synthèse…

➢ DREAL, UNICEM, Conseil Régional, CERC : les données proviennent majoritairement des données « DREAL » soient des AP et
de GEREP et sont judicieusement agrémentées des données des syndicats, de la CERC et de l’Observatoire des déchets du BTP

Construire un état des lieux solide de la filière et de ses incidences à travers une 
cartographie exhaustive et interactive des carrières de la région (DREAL)

Produire une première analyse des indicateurs en vue de la première réunion du COTECH 
(en GT)

Faire évoluer le scénario d’approvisionnement à travers une étude économique de la 
filière et des flux de matériaux (UNICEM)

1.

2.

3.



Priorisation des missions
❖ GT 2 (temporaire) – suivi de la mise en œuvre du SRC - volet urbanisme : Communiquer et mettre en place les outils de

rapportage des indicateurs relatifs à la mise en œuvre du SRC dans les documents d’urbanisme (nb de documents
d’urbanisme avec cartographie des GIN/GIR/ZI, diagnostic d’approvisionnement, zonage permettant l’activité de recyclage).

➢ DREAL, DDT, agences d’urbanisme, représentants des collectivités, fédération des SCoT : les données récoltées proviennent
exclusivement des PPA des procédures de rédaction/de révision des documents d’urbanisme

Mobiliser les acteurs de l’urbanisme pour une diffusion globale des enjeux et attendus 
du SRC (plaquette, webinaire, réunion du GT2…) (DREAL)

Systématiser l’utilisation de la grille d’évaluation/de recensement et la remontée des 
informations à la DREAL (DDT)

Faire une première analyse des indicateurs en vue de la première réunion du COTECH 
(en GT)

1.

2.

3.

1er GT en 
OFF le 

29/04/2025



Calendrier prévisionnel

➢ 2025 est/sera consacrée à :
- l’information des parties prenantes.
- la constitution du socle des indicateurs pour le GT 1 (cartographie) avec si possible une première analyse

produite en fin d’année.
- la mobilisation des parties prenantes du SRC et la construction d’un circuit d’informations efficace avec
idéalement des premiers éléments à apprécier en fin d’année.

➢ A partir de 2026 on trouvera un cycle usuel du COTECH avec :

- 2 réunions par GT par an
- 1 réunion du COTECH en fin d’année
- 1 rapport transmis au COPIL







Soumission à validation

➢ Priorisation des missions des GT

➢ Calendrier prévisionnel



Attendus COPIL/COTECH

➢ Le COTECH se réunira idéalement une fois par an pour faire le bilan des travaux effectués dans 
l’année et établir le suivi des indicateurs (des propositions, le cas échéant) via un rapport transmis 
au COPIL.

➢ Le COPIL se réunira en cas de modifications ou mises à jour à valider en séance ; une information 
récurrente sera préférée à des réunions plénières lorsque les éléments proposés par le COTECH ne 
remettent pas en cause l’application du SRC



Merci pour votre attention


